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... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Réf : DD06-0423-2769-D 
DOMS/DPH-PDS/N°2023-048 

DECISION 

autorisant le regroupement de l'Institut Thérapeutique Educatif et Pédagogique (ITEP) « Vosgelade » sis 
1028 chemin de Vosgelade 06 140 Vence (06 078 005 3), de l'ITEP «Vosgelade La Gaude» sis route de Saint 

Laurent, Le Plan de Bois 06 610 La Gaude (06 002 088 0), de l'ITEP « Vosgelade Villeneuve Loubet » sis 
. chemin des Hautes Ginestrières 06 270 Villeneuve Loubet (06 078 012 9) et du Service d'éducation spéciale 
et de soins à domicile (SESSAD) préprofessionnel ·« Vosgelade » sis 1028 chemin de Vosgelade 06 140 
Vence (ET : 06 002 465 0) en dispositif intégré ITEP (DITEP) sous le numéro FINESS unique de l'ITEP 

« Vosgelade » (06 078 005 3) géré par l'Union pour la Gestion des Etablissements des Caisses 
d'Assurance Maladie (UGECAM) Provence-Alpes-Côte d'Azur (PACA) et Corse 

UGECAM PACA et Corse FINESS EJ: 13 003 781 5 

ITEP « Vosgelade » FINESS ET : 06 078 005 3 
ITEP « Vosgelade La Gaude » FINESS ET : 06 002 088 0 

ITEP « Vosgelade Villeneuve Loubet» FI.NESS ET: 06 078 012 9 
SESSAD Préprofessionnel « Vosgelade » FINESS ET : 06 002 465 0 

Le Directeur Général 
de l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L 1431-1 et suivants; 

Vu lecode de la sécurité sociale, notamment le livre 1er, titre 7, chapitre 4; 

Vu .Ie code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L312-7-1 et D312-59-3-1 ; 

Vu le code de l'éducation, notamment ses articles L 112-2~1, L351-1-1, D351-7 et D351-10 à D351-10-3 ; 

Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 relative à la modernisation de. notre système de santé ; 

Vu le décret n° 2017-620 du 24 avril 2017 relatif au fonctionnement des établissements et services médico-sociaux 
en dispositif intégré prévu à l'article 91 de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 relative à la modernisation de notre 
système de santé ; 

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et médico 
sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 

Vu le décret du 14 septembre 2022 portant nomination de Monsieur Denis Robin en qualité de Directeur Général 
de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à compter du 3 octobre 2022 ; 
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Vu l'arrêté du 24 septembre 2018 du Directeur général de l'Agence régionale de santé portant adoption du projet 
régional de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 2018-2023 ; 

Vu l'arrêté préfectoral N°2000/16 du 4 mai 2000 modifiant les caractéristiques de l'institut de rééducation 
« Vosgelàde » ;. 

Vu la décision N°2013-029 du 24 février 2014 portant modification de l'arrêté préfectoral du 4 mai 2000 concernant 
les caractéristiques de l'institut de rééducation de Vosgelade géré par l'UGECAM PACA Corse; 

Vu la décision N° 2016-020 du 25 juillet 2016 autorisant la création d'un Service d'Education Spéciale et de Soins 
à Domicile préprofessionnel de 15 places sis 1028 chemin de Vosgelade 06140 Vence, géré par l'Union pour la 
Gestion des Etablissements des Caisses d'Assurànce Maladie Provence-Alpes-Côte d'Azur et Corse ; 

Vu la décision N° 2016~057 du 9 septembre 2016 portant modification de la décision DOMS/SPH-PDS n° 2016- · 
020 du 25 juillet 2016 autorisant la création d'un Service d'Education Spéciale et de Soins A Domicile 
préprofessionnel de 15 places sis 1028 chemin de Vosgelade 06140 Vence, géré par l'Union pour la Gestion des 
Etablissements des Caisses d'Assurance Maladie Provence-Alpes-Côte d'Azur et Corse et rectifiant une erreur 
matérielle; 

. Vu la décision N° 2016-352 du 4 janvier 2017 relative au renouvellement de fonctionnement de l'Institut 
Thérapeutique Educatif et pédagogique (ITEP) « Vosgelade » sis, 1028 chemin de Vosgelade à Vence (06140) site 
principal ainsi que ses sites secondaires situés à Villeneuve Loubet et à La Gaude gérés par l'Union pour la Gestion 
des Etablissements des Caisses d'Assurance Maladie Provence-Alpes-Côte d'Azur et Corse; 

Vu la décision N° 2021-090 du 1er décembre 2021 portant extension de faible capacité de 4 places au sein du 
Service d'Education Spéciale et de Soins A Domicile (SESSAD) préprofessionnel « Vosgelade » sis, 1028 chemin 
de Vosgélade 06140 Vence, géré par l'Union pour la Gestion des Etablissements des Caisses d'Assurance Maladie 
Provence-Alpes-Côte d'Azur et Corse; 

Vu la convention cadre relative au fonctionnement en dispositif intégré des Instituts Thérapeutiques Educatifs et 
pédagogiques (ITEP) et des Services d'Education Spéciale et de Soins A Domicile (SESSAD) en région Provence 
Alpes-Côte d'Azur 2019-2024 conclue entre l'Agence régionale de santé, l'Education Nationale, la Direction 
régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt (DRAAF), les Maisons départementales des personnes 
handicapées (MDPH), les Caisses primaires d'assurance maladie (CPAM), les Caisses d'allocations familiales 
(CAF), la Mutualité Sociale Agricole (MSA), la Direction régionale de la protection judiciaire de la jeunesse (DRPJJ) 
et les organismes gestionnaires des établissements et services ITEP ; 

Vu l'instruction n° DGCS/3B/2017/241 du 2 juin 2017 relative au déploiement du fonctionnement en dispositif 
intégré des ITEP et des SESSAD ; 

Vu la circulaire n° DGCS/3B/2017/148 du 2 mai 2017 relative à la transformation de l'offre d'accompagnement 
des personnes handicapées dans le cadre de la démarche « une réponse accompagnée pour tous », de la 
stratégie quinquennale de l'évolution de l'offre médico-sociale (2017-2021) et de la mise en œuvre des décisions 
du CIH du 2 décembre 2016; 

Considérant que le Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens 2019-2023 signé le 31 décembre 2019 entre 
l'Union pour la Gestion des Etablissements des Caisses d'Assurance Maladie Provence-Alpes-Côte d'Azur et Corse 
(UGECAM PACA et Corse) et l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur prévoit la restructuration 
de l'Institut Thérapeutique Educatif et Pédagogique« Vosgelade » et du Service d'Education Spéciale et de Soins 
A Domicile préprofessionnél « Vosgelade » en un « dispositif intégré ITEP/SESSAD » en accord avec la 
réglementation ; 

Considérant que le fonctionnement de l'ITEP et du SESSAD en dispositif intégré permettra de faciliter le parcours 
des personnes accompagnées entre les différentes modalités d'accompagnement, en créant plus de souplesse et 
une meilleure adaptation aux besoins ; 

Considérant que le fonctionnement en dispositif intégré nécessité de rendre effectif l'accès aux trois modalités 
d'accompagnement : accueil de jour, accueil de nuit, ambulatoire ; 
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Sur proposition du Directeur de la délégation départementale des Alpes-Maritimes de l'Agence régionale d,e santé 
Provence- Alpes-Côte d'Azur, · 

DECIDE 

Article 1 : le regroupement de l'Institut Thérapeutique Educatif et Pédagogique (ITEP) « Vosgelade » (06 078 005 
3), de l'ITEP «Vosgelade La Gaude» (06 002 088 0), de l'ITEP « Vosgelade Villeneuve Loubet» (06 078 012 
9) et du Service d'Education Spéciale et de Soins A Domicile (SESSAD) préprofessionnel « Vosgelade » 
(06 002 4650) en dispositif intégré ITEP (DITEP) sous le numéro FINESS unique de l'ITEP « Vosgelade >> (ET: 06 
078 005 3), est accordé. 

Article 2 : compte-tenu de l'autorisation de fonctionnement en dispositif intégré ITEP et du regroupement des 
quatre structures en une structure unique, la présente décision porte fermeture du SESSAD préprofessionnel 
« Vosgelade » et des deux ITEP « Vosgelade Villeneuve Loubet» et« Vosgelade La Gaude», 

Article 3 : la capacité totale du DITEP « Vosgelade » est fixée à 117 places avec un fonctionnement en file active. 

Article 4 : les caractéristiques de l'enregistrement au fichier national des établissements sanitaires et sociaux 
(FI NESS) du DITEP « Vosgelade » sont les suivantes: 

Entité juridique (EJ) : Union pour la Gestion des Etablissements des - Caisses d' Assurance Maladie 
Provence-Alpes-Côte d'Azur et Corse 

FINESS EJ: 13 003 781 5 
Adresse : 42 boulevard de la gaye - BP 84 - 13406 MARSEILLE Cedex 09 
N° SIREN: 430 171 058 

Entité établissement (ET).: .DITEP « Vosgelade » 
FI NESS ET: 060780053 . · ' 
Adresse: 1028 chemin de vosgelade - 06140 VENCE 
Code catégorie : 186 - lnstitut Thérapeutique Educatif et Pédagogique (ITEP) 

Discipline Activité/Fonctionnement Clientèle Capacité Code Libellé Code Libellé Code Libellé 
Tous projets Difficultés 

844 . éducatifs, 21 Accueil de jour 200 psychologiques 20 pédagogiques et avec troubles du 
thérapeutiques comportement 
Tous projets Difficultés 

844 éducatifs, 11 Hébergement 200 psychologiques 78 pédagogiques et complet internat avec troubles du 
thérapeutiques comportement 

Difficultés 

842 préparation à la vie 16 Prestation en milieu 200 psychologiques 15 professionnelle ordinaire avec troubles du 
comportement 
Tous types de 

842 préparation à la vie 
16 Prestation en milieu 010 déficience 4 professionnelle ordinaire Personnes 

Handicapées 
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Article 5 : l'implantation géographique du DITEP « Vosgelade » est la suivante : 

Site principal 
1028 chemin de Vosgelade 55 places en hébergement complet internat 
06140 VENCE 9 en places en accueil de jour 

19 places en accompagnement en milieu 
ordinaire 

Site secondaire 1 chemin des hautes Ginestières 10 places en hébergement complet internat 
06270 VILLENEUVE LOUBET 9 places en accueil de jour 

Site secondaire 2 route de Saint Laurent 13 places en hébergement complet internat 
Lieu-dit le plan du bois 2 places en accueil de jour 
06610 LA GAUDE 

Article 6 : la validité de l'autorisation relative aux places du DITEP « Vosgelade » reste inchangée (quinze ans à 
compter du 4 janvier 2017). 

Article 7 : tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l'établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation, doit être porté à 
la connaissance de l'autorité compétente, en vertu de l'article L313-1 c!,u code de l'action sociale et des familles. 

Article 8 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le 
Tribunal Administratif peut être saisi par l'application informatique « télérecours citoyens » accessible via le site 
www.telerecours.fr 

Article 9 : le Directeur de la délégation départementale des Alpes-Maritimes de l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera notifiée au gestionnaire et 
publiée au recueil des actes administratifs de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

- 3 OCT. 2023 

Ooliiinique GAUTHiEI 
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... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Réf : DD06-0823-7994-D 
DOMS/DPH-PDS/N°2023-049 

DECISION 

Portant: 

Transformation de 7 places d'hébergement permanent en 3 places d'hébergement temporaire et 
8 places d'accueil de jour 
Transformation de 9 places d'hébergement permanent en 23 places de Service d'Education 
Spéciale et de Soins A Domicile (SESSAD) pour public présentant des difficultés psychologiques 

au sein du Dispositif intégré Institut Thérapeutique Educatif et Pédagogique (DITEP) 
« Vosgelade », sis 1028 chemin de Vosgelade, 06140 Vence (06 078 005 3), géré par l'Union pour 
la Gestion des Etablissements des Caisses d' Assurance Maladie Provence-Alpes-Côte d'Azur et 

Corse (UGECAM PACA et Corse) 

FINESS EJ - UGECAM PACA et Corse: 13 003 781 5 
FINESS ET - DITEP « Vosgelade » : 06 078 005 3 

Le Directeur Général 
· de I' Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Vu le code de l'action sociale et des familles, et notamment les articles L312-1, L312-5, L312-5-1, L312-8, 
L312-9, L313-1 et suivants, R313-10~3, D312-204; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L 1431-2 et suivants; 

Vu le décret n° 2017-620 du 24 avril 2017 relatif au fonctionnement des établissements et services médico 
sociaux .en dispositif intégré prévu à l'article 91 de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 relative à la 
modernisation de notre système de santé ; 

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 

Vu le décret du 14 septembre 2022 portant nomination de Monsieur Denis Robin en qualité de Directeur 
Général de l'Agence régionàle de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur à compter du. 3 octobre 2022 ; 

Vu la circulaire n° DGCS/38/2017/148 du 2 mai 2017 relative à la transformation de l'offre 
d'accornpaqnement des personnes handicapées dans le cadre de la démarche « une réponse accompagnée 
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pour tous», de la stratégie quinquennale de l'évolution de l'offre médico-sociale (2017-2021) et de la mise en 
œuvre des décisions du Comité Interministériel du Handicap du 2 décembre 2016; 

Vu l'instruction n° DGCS/3B/2017/241 du 2 juin 2017 relative au déploiement du fonctionnement en dispositif 
intégré des Instituts Thérapeutiques Educatifs et pédagogiques (!TEP) et des Services d'Education Spéciale 
et de Soins A Domicile (SESSAD) ; 

Vu l'arrêté du 24 septembre 2018 du Directeur Général de !'Agence régionale de santé portant adoption du projet 
régional de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 2018-2023; · 

. Vu la décision N°2023-048 du 3 octobre 2023 autorisant le regroupement de l'Institut Thérapeutique Educatif 
et Pédagogique (!TEP) « Vosgelade », sis 1028 chemin de Vosgelade, 06140 Vence (06 078 005 3), de 
l'ITEP «Vosgelade La Gaude», sis route de saint Laurent, Le Plan de Bois, 06 610 La Gaude (06 002 088 0), 
de l'ITEP « Vosgelade Villeneuve Loubet», sis chemin des Hautes Ginestrières, 06270 Villeneuve Loubet 
(06 078 012 9), et du Servicè d'Education Spéciale et de Soins A Domicile (SESSAD) préprofessionnel 
« Vosgelade », sis 1028 chemin de Vosgelade, 06140 Vence (ET: 06 002 465 0) en Dispositif intégré Institut 
Thérapeutique Educatif et Pédagogique (DITEP) sous le numéro FINESS unique de l'ITEP « Vosgelade » 
(06 078 005 3) géré par l'Union pour la Gestion des Etablissements des Caisses d'Assùrance Maladie 
Provence-Alpes-Côte d'Azur et Corse (UGECAM PACA et Corse) ; 

Vu le Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens 2019-2023 signé le 31 décembre 2019 entre l'Union pour 
la Gestion des Etablissements des Caisses d'Assurance Maladie Provence-Alpes-Côte d'Azur et. Corse 
(UGECAM PACA et Corse) et !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

Vu le dossier finalisé par l'Union pour la Gestion des Etablissements des Caisses d'Assurance Maladie 
Provence-Alpes-Côte d'Azur PACA et Corse le 14 avril 2023, pour la mise en œuvre d'un projet de 
transformation capacitaire au sein des établissements pour · enfants gérés par l'UGECAM dans le 
département des Alpes-Maritimes : Institut Médico-Educatif et Service d'Education Spéciale et de Soins A 
Domicile« Henri Wallon » etlnstitut Thérapeutique Educatifet Pédaqoqique « Vosgelade » ; 

Considérant que ce projet de transformation est inscrit au Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens 
2019-2023 susvisé ; 

Considérant que ce projet de transformation vise à adapter l'offre médico-sociale aux besoins du public en 
diversifiant les modalités d'accompagnement et en développant les alternatives à l'hébergement complet; 

Considérant que ce projet de transformation s'effectue à moyens constants par redéploiement de 
ressources financières intra ou inter-établissements (Institut Médico-Educatif et Service d'Education Spéciale 
et de Soins A Domicile « Henri Wallon » et Institut Thérapeutique Educatif et Pédagogique« Vosgelade ») ; 

Considérant que ce projet de transformation ne requiert aucun financement public et rie comporte pas de 
modification de la catégorie des bénéficiaires de l'établissement ou du service au sens de l'article L312-1 du 
code de l'action sociale et des familles ; 

Considérant qu'il s'agit donc d'un projet de transformation de capacités au sens de l'article L313-1-1 Il - 3° 
du code de l'action sociale et des familles ; 

Considérant que, de ce fait, ce projet de transformation de capacités est exonéré de la procédure d'appel à 
projets instituée par le code l'action sociale et des familles, notamment dans ses articles L313-1 et suivants ; 

Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs fixés par le schéma régional de santé ; 

Considérant qu'il satisfait aux· règles d'organisation et de fonctionnement prévus par le code de l'action 
sociale et des familles ; 

Considérant que ce projet de transformation n'entraîne aucun surcoût à la charge de l'assurance maladie 
qu'il est compatible avec le montant de la dotation régionale limitative ; 

Sur proposition du Directeur de la Délégation départementale des Alpes-Maritimes de !'Agence régionale de 
santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
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DECIDE 

Article 1 : l'autorisation est accordée à l'Union pour la Gestion des Etablissements des Caisses d'Assurance 
Maladie Provence-Alpes-Côte d'Azur PACA et Corse, sise 42 boulevard de la Gaye, BP 84, 13406 Marseille 
cedex 9, en vue de mener les opérations de transformation suivantes au sein du Dispositif Institut 
Thérapeutique Educatif et Pédagogique « Vosgelade » (ET 06 078 005 3), sis 1028 chemin de Vosgelade à 
.Vencé (06140): 

transformer 7 places d'hébergement permanent en 3 places d'hébergement temporaire et 8 places 
d'accueil de jour à orientation Troubles du Comportement ; 
transformer 9 places d'hébergement permanent en 23 places de prestations en milieu ordinaire à 
orientation Troubles du Comportement. 

Article 2 : la nouvelle capacité totale du Dispositif Institut Thérapeutique Educatif et Pédagogique (DITEP) 
« Vosgelade » après transformation est fixée à 135 places avec un fonctionnement en file active : 

62 places hébergement complet internat ; 
3 places d'accueil temporaire avec hébergement 
28 places d'accueil de jour ; 
42 prestations en milieu ordinaire. 

Article 3 : les caractéristiques de l'enregistrement au fichier national des établissements sanitaires et sociaux 
(FI NESS) du Dispositif Institut Thérapeutique Educatif et Pédagogique « Vosgelade » sont les suivantes : 

Entité juridique (EJ) : Union pour la Gestion des Etablissements des Caisses d' Assurance Maladie 
Provence-Alpes-Côte d'Azur et Corse 
Adresse : 42 boulevard de la gaye - BP 84 - 13406 Marseille Cedex 9 
FINESS EJ : 13 003 781 5 
N° SIREN : 430 171 058 

Entité établissement (ET) : Dispositif Institut Thérapeutique Educatif et Pédagogique (DITEP) · 
« Vosgelade » 
Adresse: 1028 chemin de vosgelade - 06140 VENCE 
FINESS ET : 060780053 
Code catéoorie : 186 - Institut Thérapeutique Educatif et Pédaqoqique (ITEP) 

Discipline Activité/Fonctionnement Clientèle Capacité Code Libellé Code Libellé Code Libellé 
Tous projets Difficultés 

844 éducatifs, 21 Accueil de jour 200 psychologiques 28 pédagogiques et avec troubles du 
thérapeutiques comportement 
Tous projets Difficultés 

844 éducatifs, 11 Hébergement 200 psychologiques 62 pédagogiques et complet internat avec troubles du 
thérapeutiques comportement 
Tous projets Difficultés 

844 éducatifs, 40 Accueil temporaire 200 psychologiques 3 pédagogiques et Avec Hébergement avec troubles du 
. thérapeutiques comportement 
Tous projets Difficultés 

844. éducatifs, 16 Prestation en milieu 200 psychologiques 23 pédagogiques et ordinaire avec troubles du 
thérapeutiques comportement 

Difficultés 

842 Préparation à la vie 16 Prestation en milieu 200 psychologiques 15 professionnelle ordinaire avec troubles du 
. comportement 
Tous types de 

842 Préparation à la vie 16 Prestation en milieu. 010 déficiences 4 professionnelle ordinaire Personnes 
Handicapées 
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Article 4: l'implantation géographique du Dispositif Institut Thérapeutique Educatif et Pédagogique (DITEP) 
« Vosgelade » est la suivante : 

Site principal 1028 chemin de vosgelade 
06140 VENCE 

- 49 places d'hébergement permanent : 
[844] [11] [200] 

- 3 places d'hébergement temporaire : 
[844] [40] [200] 

-15 places d'accueil de jour: [844] [21] (200] 

- 19 places prestations en milieu ordinaire dont : 
o 15 places [842] [16] [200] 
o 4 places [842] [16] [010] 

Site secondaire 1 

chemin 
ginestières 
06270 
LOUBET 

des hautes 
- 11 places d'accueil de jour (844] (21] [200] 

VILLENEUVE - 23 places prestations en milieu ordinaire: 
[844] [16] [200] 

Site secondaire 2 
lieu-dit le plan du bois 
route de Saint Laurent 
RD 118 
06610 LA GAUDE 

- 13 places d'hébergement permanent : 
(844] [11] (200] 

- 2 places d'accueil de jour: (844] [21] (200] 

Article 5 : il sera procédé à l'évaluation de la qualité des prestations que délivre l'établissement selon la 
procédure élaborée par la Haute Autorité de Santé mentionnée à l'article L.161-37 du code de la sécurité 
sociale et dans les conditions prévues aux articles L312-8, D312-204 et suivants du code de l'action sociale 
et des familles. 
Le renouvellement de l'autorisation est subordonné aux résultats des évaluations. 

Article 6: à aucun moment la capacité du Dispositif Institut Thérapeutique Educatif et Pédagogique (DITEP) 
« Vosgelade » ne devra dépasser celle autorisée par là présente décision. Tout changement important dans 
l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement de rétablissement devra être porté à la 
connaissance de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur conformément à l'article L313-1 
du code de l'action sociale et des familles. 
L'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente. 

Article 7 : la validité de l'autorisation relative aux places du Dispositif Institut Thérapeutique Educatif et 
Pédagogique (DITEP) « Vosgelade » reste fixée à quinze ans à compter du 4 janvier 2017. 

Article 8 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois suivant sa notification pour l'intéressé ou de sa 
publication pour les tiers, y compris par voie électronique via le site internet www.telerecours.fr. 

Article 9 : leOirecteur de la Délégation départementale des Alpes-Maritimes de l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Fait à Marseille le . 

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur- Direction départementale des Alpes Maritimes - Centre administratif - 14ï, boulevard du Mercantour - 
Bàtiment Mont des Merveilles - CS23061 - 06202 Nice cedex 3 · 
ra. 04.13.55.80.10 / Fax: 04.13.55.80.40 
https ://www. paca. ars. sa nte. irt Page 4/4 
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